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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE PAPINEAU
MUNICIPALITÉ DE MULGRAVE-ET-DERRY


Règlement numéro 2026-03 relatif à la publication des avis publics

Un avis public est par les présentes donné par le soussigné, Mario Briggs, directeur général et greffier-trésorier de la susdite Municipalité.
QUE le conseil municipal de Mulgrave-et-Derry a adopté, à sa séance ordinaire du 11 mai 2026, le règlement 2026-03 relatif à la publication des avis publics.
QUE le règlement est entré en vigueur conformément à la loi, à savoir :

Avis de motion :			21 avril 2026
Dépôt du projet de règlement :	21 avril 2026
Adoption du règlement:		19 mai 2026
Avis de promulgation :		 21 mai 2026


DONNÉ à Mulgrave-et-Derry
Ce 21e jour de mai 2026

Mario B. Briggs
Mario Briggs
Directeur général et greffier-trésor
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